
ANNEXE B

RÈGLES ET MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

Pour les établissements recevant du public, les règles de la présente annexe doivent être conciliées 
avec celles du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public, pour le risque de feu entrant.

1) Enveloppes des bâtiments
Les enveloppes des bâtiments doivent répondre aux conditions suivantes : 

– pour les façades directement exposées au risque d’incendie de forêt : les parois doivent 
présenter une performance en résistance au feu PF1/2H-E30 et un classement en réaction au 
feu C-s3,d0, lorsque sollicitées par leur paroi extérieure. Cette résistance concerne 
également les parties de façade incluses dans le volume des vérandas.

– Pour les parois composites, l'une des couches constitutives, situées en façade externe ou 
devant les éléments assurant le rôle porteur, est constitué de matériaux M0 ou A2-s1, d0 et 
doit constituer le rôle d'écran porteur.

2 ) Ouvertures 
L’ensemble des ouvertures doit être occultable par des dispositifs de volets, rideaux, ou autres 
présentant une performance E30, les jointures assurant un maximum d’étanchéité.
Les communications entre la véranda et l'habitation doivent être équipées de dispositifs 
d'occultation E30.

3) Couverture
Les revêtements de couverture doivent être classés de performance Broof (t3), la partie de 
couverture incluse dans le volume des vérandas comprise. Cette prescription concerne égalemetn 
les panneaux photovoltaïques intégrés aux couvertures.

Les toitures des auvents ne doivent pas traverser les murs d’enveloppe de la construction.

La toiture ne doit pas être équipée d’une fenêtre ou de tout dispositif équivalent. Une attention 
particulière devra être portée à la mise en sécurité, vis-à-vis du risque d'incendie de forêt, des 
systèmes de désenfumage installés sur les toitures.

Les gouttières et descentes d’eau doivent être réalisées au moins en matériaux M1. 

4) Cheminées
Les conduits extérieurs des cheminées comportant des foyers ouverts sont équipés au niveau de la 
toiture du bâtiment d’un clapet incombustible et actionnable depuis l’intérieur de la construction. Ils
doivent être réalisés en matériau MO et présentant une durée coupe feu ½ heure et munis d’un pare-
étincelles en partie supérieure.

5) Autres
Les conduites et canalisations qui desservent l’habitation et qui sont apparentes à l’extérieur doivent
être réalisées en matériaux M0/A1 ou thermodur armé de classe BI-s3, d0. L'espace libre entre les 
parois et les conduites ou canalisations doit être calfeutré par un matériau non combustible de 
catégorie A1.

Les conduites ou canalisations en matériau thermoplastique doivent être munies de colliers 
intumescents ou être réalisées en matériau M1 meringuant.



Les barbecues fixes qui constituent une dépendance d’habitation doivent être équipés de dispositifs 
pare étincelles et de bac de récupération des cendres situés hors de l’aplomb de toute végétation.

Les auvents ou éléments de surplomb doivent être réalisés en matériaux présentant un niveau de 
réaction au feu M1 minimum.

 6) Local de mise à l'abri 

En zone rouge, les habitations isolées au sens de l'article 2 peuvent comporter un local de mise à 
l'abri construit comme suit :

• le local doit être construit avec des matériaux présentant une résistance de degré coupe feu 
d’une heure ;

• il doit être situé sur la façade du bâtiment opposée à l’espace naturel ;
• il doit avoir une surface minimale de 9 m2 ; 
• il ne doit pas posséder une surface vitrée de plus de 0,5m2 de la surface de son mur 

extérieur. Cette surface vitrée doit pouvoir être occultée par un dispositif non combustible.
• Le local ne doit pas être pourvu d’éléments traversant qui pourraient permettre la 

propagation du feu à l’intérieur du bâtiment, tels qu’une grille d’aération.


